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À la Une 
AVS lance le statut d’auto-entrepreneur 
porté 
17 février 2009 00h20 
 
10 années de croissance continue, 30 millions d’euros de chiffre 
d’affaires réalisés en 2008, un objectif de 3.000 portés cette année en 
France… et un dernier « bébé », lancé il y a quelques jours. Un parcours 
sans faute pour l’entrepreneur toulousain, Didier Mangel. 
 
Innovante dès sa création, AVS réitère pour ses 10 ans. La société toulousaine, 
devenue leader national du portage salarial multi-activités, vient en effet de 
lancer le statut d’auto-entrepreneur porté. Une première en France qui consiste à 
proposer des services à ceux qui décident d’opter pour ce nouveau statut. Au fil 
des années, AVS ne s’est certes pas contentée de décliner son offre en filiales 
métiers. Le groupe compte aussi plusieurs sociétés visant à soutenir l’activité de 
ses portés. ��En plus de ses quinze enseignes sectorielles (bâtiment, 
informatique, services, santé, cadres…), AVS a en effet créé huit sociétés de 
services. Sa centrale d’achats (ADN) permet par exemple à ses portés de 
bénéficier de tarifs négociés. AVS Services, elle, intervient tel un rapporteur 
d’affaires auprès des portés à la recherche de nouveaux contrats. AVS est 
également la seule société de portage disposant d’une société de travail 
temporaire (Glob’ Emploi) et d’un cabinet de recrutement (GE Conseil).  
3.000 salariés indépendants en 2009 
Autant de « coups de pouce » que le gérant fondateur du groupe, Didier Mangel, 
souhaite donc mettre à la portée des auto-entrepeneurs. Le groupe, qui a réalisé 
30 millions de chiffre d’affaires l’année dernière et compte actuellement 1.600 
portés en France, s’organise également pour continuer à se développer. Une 
vingtaine de responsables de secteur viendra ainsi rejoindre ses 35 
collaborateurs régionaux. Objectifs, augmenter la visibilité du groupe et la 
proximité avec ses salariés indépendants. ��Le recrutement de nouveaux 
rapporteurs d’affaires pour les salariés portés est également en cours. Enfin, si le 
bâtiment restera sans nul doute le « fer de lance » d’AVS (62 % de ses portés 
exercent dans les métiers du bâtiment), une demande d’agrément sur l’aide à 
domicile pourrait booster les activités de services à la personne. De quoi viser 
sereinement l’objectif 2009, soit 3.000 salariés portés. Depuis ses débuts, en 
1999, AVS a porté 6.000 salariés, plus de 2.000 d’entre eux ayant créé ensuite 
leurs propres entreprises. �Ingrid Lemelle ��Sur la photo : Didier Mangel, 
gérant fondateur du Groupe AVS, recevant le trophée que lui ont remis ses 
salariés à l’occasion des 10 ans de la société. Une façon de saluer son courage, 
sa ténacité et sa réussite. DR. 


